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COMPTE D’ÉPARGNE LIBRE D’IMPÔT 
 
À compter de 2009, les particuliers (autres que les fiducies) résidant au Canada âgés d'au moins 18 
ans pourront verser une cotisation annuelle d’un maximum de 5 000 $ à un ou plusieurs comptes 
d'épargne libres d'impôt (CÉLI), tout au long de leur vie. Le montant maximal de cotisation de 
5 000 $ sera indexé annuellement au taux d'inflation et arrondi à 500 $ près. 
 
Le montant représentant les droits de cotisation inutilisés pourra être reporté sur les années futures. 
Le montant total des retraits d'un CÉLI effectués au cours d'une année sera ajouté aux droits de 
cotisation à un CÉLI de l'année suivante. 
 
Exemple 
 
En 2009, M. Leblond verse une cotisation de 3 000 $ à un CÉLI. Pour 2010, le droit de cotisation 
maximum sera de 7 000 $, soit le droit de cotisation inutilisé de 2 000 $ pour 2009 et le droit de 
cotisation de 5 000 $ pour 2010. En 2010, M. Leblond décide de ne pas verser de cotisation et il 
retire un montant de 1 500 $ de son CÉLI. Pour 2011, le droit de cotisation maximum sera de 
13 500 $, soit le droit de cotisation inutilisé de 2 000 $ pour 2009, le droit de cotisation inutilisé de 
5 000 $ pour 2010, le retrait de 1 500 $ de 2010 et le droit de cotisation de 5 000 $ pour 2011. 
 
Cotisations excédentaires 
 
Les cotisations excédant le montant permis seront assujetties à un impôt de 1 % par mois pour la période 
où l’excédent demeure dans le CÉLI. 
 
Déductions et imposition 
 
Les cotisations à un CÉLI ne seront pas déductibles d'impôt, ni les intérêts payés sur des emprunts 
effectués pour verser une cotisation à un CÉLI. Toutefois, les revenus (autres que les revenus 
d’entreprise) gagnés dans un CÉLI ne seront pas imposables s’ils demeurent dans le CÉLI ou lors de 
leur retrait. Les montants détenus dans un CÉLI pourront être retirés en tout temps, sans aucune 
condition. 
 
Où peut-on ouvrir un CÉLI 
 
Un CÉLI pourra être ouvert dans la plupart des institutions financières, dont les sociétés de fiducie 
canadiennes, les compagnies d'assurance sur la vie, les banques et les caisses populaires (les mêmes 
institutions qui ont actuellement le droit d'offrir des régimes enregistrés d'épargne-retraite (REER)). Le 
particulier devra fournir à l'émetteur son numéro d'assurance sociale lors de l'ouverture du compte. 
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Placements admissibles 
 
En général, un CÉLI pourra contenir des placements similaires à ceux d'un REER, tel des fonds 
communs de placement, des titres cotés, des certificats de placement garanti (CPG), des obligations 
et certaines actions (détention de moins de 10 %) de sociétés exploitant une petite entreprise. 
 
Il sera possible de donner en garantie pour un emprunt les actifs détenus dans un CÉLI. 
 
Règles d’attribution 
 
Les règles d'attribution ne s'appliqueront pas au revenu tiré des fonds accumulés dans un CÉLI 
lorsque les cotisations au CÉLI auront été faites par le conjoint. 
 
Rupture d’un mariage ou d’une union de fait 
 
En cas de rupture d’un mariage ou d’une union de fait, il sera possible de transférer une somme 
directement du CÉLI d'un conjoint au CÉLI de l'autre. Dans ces circonstances, le transfert n'affectera 
pas les droits de cotisation des deux personnes. 
 
Décès du titulaire d’un CÉLI 
 
En général, les gains qui s'accumulent dans un CÉLI après le décès du titulaire du compte seront 
imposables alors que les gains accumulés avant le décès demeureront exonérés d'impôt. Cependant, 
le compte pourrait demeurer exonéré d'impôt si la personne décédée nomme son conjoint comme 
titulaire du compte successeur. Également, les actifs du CÉLI d'une personne décédée pourront être 
transférés au CÉLI du conjoint, et ce, sans réduire les droits de cotisation existants du survivant. 
 
Départ du Canada 
 
Un particulier qui devient non-résident pourra conserver son CÉLI, et les revenus du CÉLI ainsi que 
les retraits du CÉLI continueront d’être exempts d'impôt. Cependant, aucune cotisation au CÉLI ne 
sera autorisée et aucun droit de cotisation ne s'accumulera au cours des années durant lesquelles le 
particulier sera un non-résident. 
 
 
AVANTAGE IMPOSABLE - PAIEMENT À UN TIERS 
 
Lorsqu’un employeur met une automobile à la disposition d’un employé (ou d’un actionnaire) et que 
ce dernier l’utilise à des fins personnelles, il en résulte un avantage imposable pour l’employé (ou 
l’actionnaire) pour la portion personnelle des frais de fonctionnement de l’automobile. La Loi 
prévoit que l’avantage imposable est réduit de tout remboursement à l’employeur (ou à la société) 
effectué dans l’année ou dans les 45 jours suivant la fin de l’année. 
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Mais qu’en est-il lorsque l’employé (ou l’actionnaire) paie directement à un tiers, et non à 
l’employeur (la société) les frais de fonctionnement de l’automobile. Ces paiements constituent-ils 
un remboursement à l’employeur (la société)? L’Agence du revenu du Canada (ARC) a récemment 
confirmé que les dépenses de fonctionnement d’une automobile payées directement à des tiers 
constituaient des remboursements à l’employeur (la société). Cette position administrative annule 
une position contraire de l’ARC exprimée en 1995. 
 
 
TAUX MARGINAUX COMBINÉS D’IMPOSITION POUR 2008 – PARTICULIERS 
 
Voici les taux marginaux combinés d’imposition des particuliers, fédéral et provincial, en vigueur 
depuis le 1er janvier 2008 : 
 
      Autres  Dividendes Dividendes Gains en
Revenu imposable revenus1  ordinaires déterminés capital 
    
 9 601 $ – 12 775 $ 12,5 % 1,7 % 0,0  %   6,2 % 
 12 776 $ – 37 500 $ 28,5  11,7   1,1 à 5,9 14,3 
 37 501 $ – 37 885 $ 32,5  16,7   6,7 à 11,7 16,2 
 37 886 $ – 75 000 $ 38,4  24,1  15,4 19,2 
 75 001 $ – 75 769 $ 42,4  29,1  21,2 21,2 
 75 770 $ – 123 184 $ 45,7  33,2  26,1 22,9 
123 185 $ et plus  48,2  36,4  29,7 24,1 
 
1 Tous genres de revenus, sauf un dividende (montant reçu) ou un gain en capital (100 % du gain, 

avec taux d’inclusion de 50 %). 
 
 
SAVIEZ-VOUS QUE... 
 
... pour le troisième trimestre de 2008, l’Agence du revenu du Canada a annoncé que le taux d’intérêt 
prescrit applicable aux créances a été fixé à 7 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a 
été fixé à 5 %. Pour sa part, Revenu Québec a annoncé que le taux d’intérêt prescrit applicable aux 
créances a été fixé à 8 %, alors que celui qui s’applique aux remboursements a été fixé à 2,75 %. Le taux 
d’intérêt prescrit applicable aux avantages sur les prêts aux employés et aux actionnaires est de 3 % tant 
au fédéral qu’au Québec. 
 
… les amendes et les pénalités, sauf exceptions, ne sont pas déductibles dans le calcul du revenu. 
Toutefois, les frais juridiques engagés afin d’assurer la défense d’un contribuable pour contester des 
amendes ou pénalités encourues dans le cadre d’activités visant à gagner un revenu d’entreprise sont 
déductibles dans le calcul du revenu. 
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…pour donner droit à une déduction additionnelle d’amortissement fiscal, un bâtiment non 
résidentiel acquis après le 18 mars 2007 ne doit pas avoir été utilisé, ou avoir été acquis en vue de 
son utilisation, par une personne ou une société de personnes avant le 19 mars 2007. 
 
…un particulier ou une société de personnes qui exploite une entreprise dont l’exercice se termine le 
31 décembre ne peut modifier la date de fin d’exercice pour une date autre que le 31 décembre. 
 
...lorsqu’un parent transfère un bien agricole à son enfant à un prix inférieur à la juste valeur marchande, 
tel que permis par les lois fiscales, et que l’enfant cède le bien agricole dans les trois ans suivant son 
acquisition tout en  réalisant un gain en capital qui est exonéré d’impôt (gain admissible à l’exonération 
des gains en capital de 750 000 $), il existe une règle anti-évitement qui pourrait s’appliquer et qui fait 
en sorte que le transfert du bien agricole du parent à l’enfant pourrait être réputé avoir été fait à la juste 
valeur marchande. 
 
 
JURISPRUDENCE RÉCENTE 
 
Entreprise de prestation de services personnels 
(489599 B.C. Ltd c. La Reine, 2008 DTC 4107 (CCI)) 
 
La société 489599 B.C. Ltd (le contribuable) fournissait des services de consultation et de gestion à 
une autre société. En 2003 et 2004, le contribuable avait cinq employés à temps plein et deux 
employés à temps partiel. Le gouvernement fédéral a refusé la déduction pour petite entreprise 
demandée par le contribuable pour 2003 et 2004 en alléguant que le contribuable exploitait une 
entreprise de prestation de services personnels, étant donné qu’il n’avait que cinq employés à temps 
plein. 
 
Une société n’exploite pas une entreprise de prestation de services personnels lorsqu’elle emploie 
dans l'entreprise tout au long de l'année plus de cinq personnes à temps plein. La position du 
gouvernement fédéral est que l’expression « plus de cinq employés » à temps plein signifie « au 
moins six employés » à temps plein. 
 
Le contribuable n’était pas d’accord avec la position du gouvernement fédéral. Selon lui, 
l’expression « plus de cinq employés à temps plein » ne signifiait pas que le sixième employé doive 
être un employé à temps plein. Les deux employés à temps partiel suffisaient pour permettre au 
contribuable de respecter la condition selon laquelle il devait avoir plus de cinq employés à temps 
plein. 
 
La Cour a donné raison au contribuable. Dans la définition d’entreprise de prestation de services 
personnels, le texte législatif fait référence à plus de cinq employés à temps plein et non à au moins 
six employés à temps plein. Il n’est donc pas nécessaire que le sixième employé soit à temps plein. 


